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I. LE MOT DE LA PRESIDENCE  
 

 

 

 

 

 

Lõann®e 2020 aurait pu °tre une ann®e comme les autres, avec ses gros et petits dossiers, 

mais la pandémie du COVID -19 en a décidé autrement.  

 

Dès la mi -mars, le travail à domicile et les réunions virtuelles devinrent la règle et un coup 

dõacc®l®rateur a ®t® donn® ¨ une instruction digitale des permis dõurbanisme. La pand®mie 

a ainsi eu un impact sur le travail de notre Commission et de son Secrétariat, qui dut réorganiser 

les travaux de la CRMS en mode 100% virtuel du jour au lendemain  : préparation des r éunions 

avec une pr®sentation num®rique par dossier au lieu dõun affichage papier des documents, 

organisation des séances plénières et des débats collégiaux en ligne, transmis des avis par voie 

digitale dans les d®lais impartis pour la CRMS qui nõont pas bénéficié des mesures 

extraordinaires de prolongation .  

 

Notre cycle «  Patrimoine et défis urbains  » élaboré avec Brussels Academy et 

commenc® d®but 2020, nõa pu °tre poursuivi, les r®unions virtuelles se pr°tant peu aux 

échanges constructifs attendus. Il reprendra lorsque les réunions en présentiel redeviendront 

possible s. Les th¯mes abord®s seront des th¯mes dõactualit®, qui seront revisit®s ¨ la lumi¯re 

de la présente pandémie et le réchauffement climatique  : la rue comme patrimoine, 

patrimoine et densif ication, patrimoine et réaffectation, patrimoine et normes, le végétal,...  

 

Ces quelques mots sont aussi lõoccasion de rappeler le message constant de la 

Commission, repris dans notre Mémorandum 2019 -2024 : impliquer davantage le patrimoine 

dans la planifi cation, élargir et adapter les outils de la reconnaissance du patrimoine, viser une 

gestion intégrée du patrimoine et de la durabilité, favoriser le dialogue avec la CRMS en amont 

des grands projets architecturaux et urbanistiques, garantir la cohérence du  Quartier Royal, 

reconnaître et mieux protéger le patrimoine du XXe siècle. Et bientôt celui du XXIe  ! 

 

 

Christian FRISQUE  

 

Président de la Commission royale  

des Monuments et des Sites  

 

 

Steven DE BORGER  

 

Vice -Président de la Commission  

royale des Monuments et des Sites  
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II. M ISSIONS ET QUELQUES EXEMPLES EN 2020 
 

La CRMS est un organe dõavis qui conseille le Gouvernement de la Région de Bruxelles -

Capitale , à la demande de celui -ci ou de sa propre initiative, en matière de protection et de 

conservation du patrimoine immobilier. La principale mission de la Commission consiste à 

émettre des avis collégiaux tant sur des propositions de protection que sur des d emandes de 

travaux ¨ des biens, quõils soient ou non prot®g®s. La Commission peut également prendre 

lõinitiative de soumettre au Gouvernement ses r®flexions sur diverses th®matiques li®es au 

patrimoine. Elle peut formuler des recommandations sur des sujets  dõactualit® m®ritant une 

attention particuli¯re. Lõarticle 11 du CoBAT, assorti de lõarr°t® dõapplication du 4 juillet 2019 , 

fixe les missions, les compétences et la composition de la Commission. Son organisation interne 

est cadrée par un r¯glement dõordre intérieur approuvé par le Gouvernement le 3 juin 2004.  

 

1. AVIS SUR LES BIENS PROTÉGÉS 

Avis sur permis unique  

Dans le cas dõun bien  classé ou inscrit sur la liste de sauvegarde  (en cours de procédure 

d'enquête ou protégé définitivement) , tous les travaux à  exécuter sont soumis à permis 

d'urbanisme unique.  En Région bruxelloise, le permis unique est un permis qui traite à la fois des 

aspects urbanistiques et patrimoniaux.  La demande est introduite auprès de lõadministration 

régionale (Urban.brussels). La CRMS est interrogée officiellement  dans le cadre de la 

proc®dure dõinstruction. Pour ce qui concerne les parties protégées,  son avis a un caractère 

conforme  (cõest-à -dire contraignant)  pour le Fonctionnaire délégué qui délivre , au nom du 

Gouvernement,  le permis unique . En cas de litige, un recours peut être introduit contre le 

permis unique auprès du Gouvernemen t. Le Gouvernement peut établir la liste des actes et 

travaux, qui en raison de leur minime importance,  sont dispensés de cet avis de la CRMS.  

Que lques exemples  :  

  

ü BRUXELLES. Avenue Jean Sobieski. Parc Sobieski. R®am®nagement et am®lioration de lõalimentation de lõ®tang 

(mise à ciel ouvert partielle du Heyselbeek).

 

  
Détail du plan d'  E. Lainé, 1897 avec la double boucle de promenade autour du lac et du verger ð Extrait du dossier de 

demande. La promenade autour du lac - photo CRMS, octobre 2020  

 



 

Commission Royale des Monuments et des Sites ð Rapport dõActivit®s 2020   5 /  54 

 
Vue aérienne du parc   © Google Earth  

 

En sa séance du 14/10/2020, la CRMS a émis un avis 

conforme favorable sous conditions sur la demande 

de permis unique pour ce projet portant sur 

lõam®lioration de lõalimentation de lõ®tang et le 

réaménagement des berges ainsi que sur la 

suppression de chemins, notamment de la partie 

centrale, et la cr®ation dõun nouvel acc¯s au parc. 

 

Elle encourageait lõoption de renouer avec le plan 

historiqu e de La in® qui sõinscrivait parfaitement dans 

les projets initiés fin XIXème pour le réaménagement 

du plateau du Heysel et qui offre encore aujourdõhui 

une composition présentant une grande cohérence 

et de grandes qualités paysagères, mais estimait que 

les options présentées pour renouer avec le plan La iné 

nõ®taient pas toujours pertinentes et que certaines 

risquaient de d®naturer le concept dõorigine, 

notamment la suppression de la boucle de 

promenade autour de lõ®tang.  

 

La CRMS a fait remarquer que le ch emin qui longe le 

côté amont de lõ®tang joue un rôle essentiel dans le 

parc : il se situe ¨ lõintersection de deux boucles de 

promenade qui, tant dõun point de vue historique et 

patrimonial, que pour des raisons dõusage, sont 

essentielles à la structure du parc et à la façon de le 

parcourir et le découvrir.  

 

La double boucle constituait la base du concept de 

Lainé qui permettait de définir les différentes parties du 

Fruitier Royal  (les serres, le verger et le lac) tout en créant 

des promenades en pente douce permettant de jouir 

du paysage sous différents angles de vue . Elle 

constitue toujours un atout majeur de ce parc. La 

promenade autour de lõ®tang participe pleinement à 

lõexp®rience du parc.  

 

En ce qui concerne lõam®nagement des berges, la 

CRMS demandait de respecter leur ligne claire et nette 

et lõeffet miroir du plan dõeau qui crée des vues de 

toute beauté participant pleinement ¨ lõexp®rience de 

la promenade autour du lac. La CRMS demandait des 

lors de préserver cette promenade et de revoir le 

projet en ce sens. Elle ®tait favorable ¨ lõam®lioration 

de la gestion de lõeau et ¨ lõalimentation de lõ®tang 

par le rétablissement du réseau hydrique et la remise 

à ciel ouvert de la connexion entre lõ®tang Sobieski et 

celui du parc Colonial.

ü BRUXELLES. Rue Ravenstein, 6-24 ð Cantersteen 3 -9 ð Galerie Ravenstein. Restauration des façades en pierre de 

Travertin des deux premiers niveaux côté Cantersteen  

 

 
Image extraite du dossier de demande  

 

La Galerie Ravenstein fut conçue en 1954 par les 

architectes Alexis en Philippe Dumont et construite 

entre 1954 et 1958, dans un style monumental et 

moderniste caract®ristique de lõapr¯s-guerre. Le 

bâtiment est construit en béton armé et se compose 

de deux parties, la rotonde de 23 mètres de diamètre 

et la galerie adjacente de 8,5 mètres de large sur 150 

mètres de long. Le complexe compte au total 81 

commerces, un immeuble de bureaux sur quatre 

étage s du côté du Cantersteen et deux étages 

souterrains.  

 

En sa séance du 11/03/2020, la CRMS a émis, sur base 

des compl®ments dõinformations reus le 04/03/2020, 

un avis conforme favorable sous condition  sur une 

demande de permis dõurbanisme portant sur la 

restauration des façades en pierre de Travertin des 

deux premiers niveaux côté Cantersteen. Lors de sa 

séance plénière du 18/12/2019 , elle avait en effet 

sollicit® un compl®ment dõinformation sur certains 

aspects du dossier. Lõanalyse des documents faisait 

apparaître que le scénario relatif au renouvellement 

des parements en pierre de Travertin avait été 

privilégié mais que le scénario de maintien ou de 

r®cup®ration des pierres nõavait pas fait lõobjet dõune 

analyse approfondie  de la situation existante, incl uant 

lõ®tude des possibilit®s de conservation des pierres 

existantes, des pr®cisions sur lõimpact esth®tique final 

du renouvellement complet des pierres  et  sur plusieurs 

autres aspects techniques.  

 

Lõoption du renouvellement des parements en pierre 

de Trav ertin résulte du fait que certaines pierres étaient 

tombées (ou menaçaient de tomber) sur la voirie. Le 

projet prévoit aussi de  modifier lõassise des seuils en 

maçonnerie en employant du béton, de rafraîchir la 
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tranche de lõauvent (peinture), de restaurer les 

colonnes en marbre Bleu Belge de Bioul, de restaurer 

le dallage en pierre bleue de lõentr®e, de restaurer les 

menuiseries métalliques (avec mise en peinture). 

Concernant les autres ouvrages tels que le larmier et 

les colonnes en marbre noir, les interv entions 

consisteraient en des opérations de greffes (pierres et 

mortier époxy), de rejointoiement, de 

nettoyage/ponçage (polissage), de lustrage et de 

pose dõun anti-graffiti.  

 

Après examen des compl®ments dõinformation, la 

CRMS a estim® quõils r®pondaient parfaitement à sa 

demande . Cette analyse fine a par ailleurs permis de 

conclure quõenviron 49% des plaques en pierre 

présent aient des fractures, fissures, déchaussements  

surtout visibles en partie inférieure de la façade.  

 

Il est g®n®ralement d®licat dõappliquer des normes 

actuelles sur des ouvrages anciens, qui peuvent 

mener ¨ des solutions ôd®raisonnablementõ 

interventionnistes pour le patrimoine qui, bien souvent, 

a fait ses preuves de durabilité, Mais, dans le cas de 

ce dossier, c onsidérant les compléments 

dõinformations apport®s par le demandeur et le 

constat objectif que près (voire plus) de 50% des 

pierres sont effectivement en fin de vie et que lõoption 

dõun renouvellement complet permettra de retrouver 

une esthétique  cohérente, lisse et sans fixation 

apparente, la CRMS a accepté  le scénario du 

renouvellement.  

 

Mais elle a demandé que deux démarches soient 

entreprises lors de lõex®cution des travaux, ¨ savoir  

-  la dépose délicate des pierres de Travertin pour 

confirme r et actualiser la quantité de pierres 

effectivement irr®cup®rables ¨ la suite dõun 

démontage soigné et  

- la r®alisation dõune trav®e-témoin à la jonction 

entre le parement maintenu (pose marbrière) de 

lõentr®e de la Galerie et le parement renouvel® 

(joints 5mm).  

 

 
ü BRUXELLES. Rue de la Loi, 91 -105 / rue Jacques de Lalaing, 30. D®molition dõun immeuble de bureaux (Loi 93-97), 

transformation dõun h¹tel de ma´tre n®oclassique (Loi 91) en ®quipement dõint®r°t collectif, construction dõun 

immeuble de bureaux et de commerce et dõun immeuble destin® ¨ un centre de conf®rence, r®alisation dõun 

espace vert et aménagement des abords  

 
Collation CRMS de documents extraits du dossier de demande, de lõoutil Brugis et de ÉGoogle Street View  

 

En sa séance du 28/10/2020, la CRMS a émis un avis 

conforme défavorable sur une demande visant la 

d®molition dõun immeuble de bureaux (Loi 93-97), la 

transformation dõun h¹tel de ma´tre n®oclassique dont 

la façade avant est  classée (Loi 91) en équipement 

dõint®r°t collectif, la construction dõun immeuble de 

bureaux (35.894mİ) et de commerce (621mİ) et dõun 

immeuble destiné à un centre de conférence 

(25.967m²) comprenant 266 emplacements de 

parking. Le projet comprend égaleme nt la réalisation 

dõun espace vert entre la rue de la Loi et la rue J. de 

Lalaing incluant lõam®nagement dõun kiosque ¨ 

caract¯re commercial, et lõam®nagement des 

abords.  

 

En sa séance du 15/05/2019, la CRMS a rendu un avis 

conforme défavorable sur une dem ande de permis 

unique similaire ¨ celle faisant lõobjet de la pr®sente 

demande. Cet avis d®favorable ®tait assorti dõune 

longue motivation qui concluait que la CRMS était 

fermement opposée au projet, dans son ensemble, 

car il ne participait en aucune façon  à une plus -value 

pour le patrimoine en pr®sence, ni ¨ lõ®chelle de la 

ville ni à celle de la zone de protection ni à celle des 

interventions sur le bâti.  

Par ailleurs, en sa séance du 13 /11/ 2019, la CRMS avait 

rendu un avis très défavorable sur le projet  de Plan 

dõAm®nagement Directeur (PAD) LOI et sur le rapport 

dõincidences environnementales en raison de sa 

démesure en termes de densification et de gabarits 

des immeubles et tours projetées, impactant 

lõensemble du paysage urbain de la R®gion de 

Bruxelles et particulièrement plusieurs de ses quartiers 

patrimoniaux remarquables qui forgent lõidentit® de la 

Région et participent - eux aussi - à son attractivité : la 

perspective monumentale des Arcades du 

Cinquantenaire, le Quartier des Squares, le Parc Roya l, 

la Place Royale, la Place des Palais, le Square Frère -

Orban, é  

En 2013 d®j¨, dans le cadre de lõinstruction du RRUZ qui 

prévoyait des logiques de densification similaires en 

hauteur, la CRMS demandait une vérification des vues 

et perspectives depuis le s sites et paysages urbains 

remarquables vers la rue de la Loi. Les photomontages 

r®alis®s dans le rapport dõincidences du projet du PAD 

LOI montrent à suffisance que les craintes de la CRMS 

étaient amplement justifiées.  
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Par ailleurs, le 24 septembre, le Conseil dõ£tat annulait 

le R¯glement R®gional dõUrbanisme Zon® (RRUZ) de la 

rue de la Loi et rendait illégales les tours The One (déjà 

construite) et Leaselex. De nouveaux permis auraient 

été délivrés depuis (sur base du R RU ?). La CRMS avait 

donc relevé que des travaux, lourds de conséquence 

sur le plan du paysage urbain, sont entrepris ð et 

finalisés - dans des contextes juridiques incertains.  

 

La demande actuelle est légèrement amendée par 

rapport à celle que la CRMS a analysée en sa séance 

du 15/05/2019. Mais c es amendements sont 

secondaires et ne sont pas de nature à modifier la 

position de la CRMS qui a réitéré  son avis fermement 

défavorable sur le projet  et a rappelé que le projet 

dérogerait largement et en de nombreux points au 

RRU et que le Plan dõAm®nagement Directeur (PAD) 

Loi nõa, ¨ ce jour, pas ®t® approuv® par le 

Gouvernement de la Région de Bruxelles -Capitale et 

est, au demeurant, tou jours très contesté, notamment 

par la CRMS.  

 

 

 

 

ü BRUXELLES. Rue Royale, 2-4 ð Anciens hôtels de Grimbergen, de Lalaing -Hoogstraeten et de Spangen ð « Bâtiment 

1930 è. D®molition de la construction existante et r®alisation dõun nouveau b©timent destin® au Mus®e du Chat et 

du dessin dõhumour 

 
En séance du 15/01/2020, la CRMS a souscrit au 

principe de construction dõun nouveau Mus®e, entre 

le BIP et le Palais des Beaux -Arts, ¨ lõemplacement de 

lõimmeuble dit ç 1930 » construit pour la Cour des 

Comptes (permis de construction de 1936), et 

aujourdõhui d®saffect®. Sans sõopposer ¨ une ®criture 

contemporaine, elle a cependant demandé une 

importante r®vision du projet, au b®n®fice dõune 

meilleure transition entre lõarchitecture n®oclassique 

initiale, les différents projets réalisés aux XIXème et 

XXème siè cle s, et le nouveau bâtiment XXIème pour 

un plus grand respect des fondamentaux de la 

composition du Quartier Royal et des liens forts et 

coh®rents unissant lõensemble des b©timents. Il est 

essentiel à cet endroit de veiller à une meilleure 

intégration du nouveau bâtiment dans le paysage 

néoclassique du Quartier Royal, comme cela 

sõorganise subtilement depuis pr¯s de deux si¯cles : 

Saintenoy, Balat, Horta, Polak, ... Tout le long des 

XIXème et XXème siècles, le quartier sera en effet en 

évolution constante et sõadaptera ¨ la ville moderne 

mais il conservera toujours sa remarquable cohérence 

avec des interventions t®moignant dõune ma´trise 

absolue de lõart de la transition urbaine. Elle a 

demandé une diminution du gabarit du nouveau 

bâtiment et une révision d e la matérialisation des 

façades pour garantir une meilleure intégration 

chromatique et matérielle du nouveau Musée au 

Quartier Royal et dõ®viter e.a. lõeffet ç phare è qui 

adviendrait de nuit à cause du traitement fort vitré. Sur 

le volet conforme, la CRM S a rendu un avis 

défavorable  ¨ la nouvelle porte dans lõannexe class®e 

dõavant 1814, non seulement car il sõagit l¨ dõune 

destruction dõun b©ti class® mais aussi parce que 

lõinterventionnisme du geste est contraire aux logiques 

de sobri®t® et dõunicit® qui caractérise le Quartier 

Royal et les entrées de ses différents bâtiments. Elle a 

aussi demand® de coordonner les modalit®s dõacc¯s 

avec celles li®es au r®am®nagement de lõentr®e du 

BIP pour alléger les opérations au niveau du bâti classé 

et réduire les signaux dõappel. Enfin, en fonction des 

découvertes archéologiques et des vestiges à mettre 

en valeur, elle a demandé une réévaluation du projet 

et son éventuel ajustement, notamment sur le plan 

structurel.  

  
Images extraites du dossier de demande
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ü MOLENBEEK-SAINT-JEAN. Rue du Comte de Flandre. Mise en lumi¯re de lõH¹tel communal 

 

  
Esquisse du projet de mise en lumière jointe à la demande de permis et image thermodynamique de la place, réalisée sur base des 

photos prises lors du test dõ®clairage du 10/06/2020 É F. Descamps 

 

En sa séance du 28/10/2020, la CRMS a rendu un avis 

conforme favorable sous conditions sur la mise en 

lumi¯re de lõH¹tel communal de Molenbeek-Saint-

Jean, monument classé. Ce projet cadre dans le Plan 

lumière élaboré pour  la partie de Molenbeek intégrée 

à la Zone de Revitalisation Urbaine. Le concept 

dõ®clairage se fonde sur une analyse architecturale, 

urbanistique et fonctionnelle du bien et vise à mettre 

en ®vidence lõintérêt architectural et le rôle urbanistique 

structurant du monument. Il prévoit la projection sur les 

faades dõun voile de lumi¯re de ton blanc chaud, 

lõ®clairage de la coupole dans un ton blanc froid ainsi 

que la mise en ®vidence de la rotonde dõangle par un 

éclairage plus ponctuel.  

 

La Commission a estimé ces options valorisantes pour 

lõ®difice et ad®quates sur le plan technique. Elle a 

cependant demandé de ne pas illuminer les pilastres 

dõangle de la rotonde en raison du caractère trop 

dramatique de cette option. Cet effet avait été 

constat® lors du test dõ®clairage pr®alable ¨ la 

dépose du permis, effectué le 10/06/2020 en présence 

notamment de la CRMS. Les essais ont démontré 

lõimportance dõun ®clairage public de qualité pour 

contextualiser les mises en lumière de ce type. Les 

images thermodynamiques réalisées à cette occasion 

confirment en effet que lõ®clairage ambiant de la 

place du Comte de Flandre présente certaines zones 

trop éblouissantes, ce qui déforce les effo rts consentis 

pour la mise en lumière du monument.
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Avis de principe  

Afin de favoriser le bon cheminement des demandes de travaux aux biens protégés , , la CRMS 

encourage les demandeurs ¨ lõinterroger d¯s le stade de lõesquisse sur les principes 

dõintervention quõils comptent mettre en ïuvre et d¯s lors, ¨ introduire des demandes dõavis 

pr®alable d¯s le d®but de lõ®laboration de leur projet. Lõexp®rience montre que les avis de 

principe , combin®s ¨ des r®unions pr®paratoires, permettent dõaboutir ¨ de bons résultats tant 

au niveau de la qualité des interventions que du bon déroulement du projet.  

Ces avis permettent, le cas ®ch®ant, dõorienter (voire r®orienter) rapidement certaines options 

et de d®gager des solutions ad®quates avant lõintroduction dõun dossier complet de permis 

unique. Lorsque les projets incluent un volet urbanistique, le recours à la réunion de projet (voir 

point 8 ) est cependant préférable.  

Quelques exemples  : 

ü BRUXELLES. Place de la Liberté. Réaménagement de lõespace public 

 

   
Square au début du XXe siècle et état actuel © Urban.brussels et Google Earth  

plan de lõavant-projet joint à la demande de principe  

  

En sa séance du 13/05/2020, la CRMS a rendu un avis 

de principe défavorable sur le projet de 

réaménagement de la p lace de la Liberté, située au 

centre de la composition urbaine du quartier Notre -

Dame -aux -Neiges et classée comme site, y compris les 

façades et toitures des immeubles qui la bordent. Si la 

Commission  a encouragé la requalification de la 

place ainsi que la réduction du trafic automobil e 

envisagées, elle a cependant constaté que le projet 

ne respecte pas les principes urbanistiques ayant 

guid® la cr®ation dõun des ensembles urbanistiques 

éclectiques les mieux préservés du Pentagone.  

 

La CRMS a donc demandé de revoir les plans sur base 

dõune connaissance plus approfondie des aspects 

historiques et matériels des lieux, de respecter les 

formes urbaines et les revêtements contemporains à la 

création de la place et de préserver la perspective de 

la rue du Congrès.  

 

La restauration de la zone centrale doit être détaillée 

et se conformer davantage à la typologie des 

squares, très en vogue dans  la seconde moitié du XIX e 

siècle . Dans ce cadre, la conservation des 

ptérocaryers  existants, dont la masse végétale est 

disproportionnée par rapport au contexte 

architectural, a été refusée pour des raisons 

paysag¯res et parce que cette esp¯ce dõarbres est ¨ 

la base de plusieurs dégradations du site.  

 

Cet avis de la Commission a été su ivi dõune r®union qui 

sõest tenue le 15/05/2020, en pr®sence de la Ville de 

Bruxelles, la CRMS, Urban -DU et Urban -DPC pour 

permettre aux différents intervenants dõ®changer leurs 

point s de vue à ce sujet.  
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ü WATERMAEL-BOITSFORT. Boulevard du Souverain, 25.  R®affectation de lõancien si¯ge de la Royale Belge (AXA)  

  
Photo et axonométrie extraites du dossier de demande  

 

En sa séance du 03/06/2020 , la CRMS a rendu un avis 

préalable sur le projet de restauration et de 

r®affectation de lõancien si¯ge de la soci®t® Royale 

Belge (AXA) ainsi que la restauration et le 

réaménagement du parc.  

 
Le projet porte sur la r®affectation de lõancien si¯ge 

de la Ro yale Belge à des affectations mixtes à savoir, 

des espaces de coworking, un restaurant et un fitness, 

un h¹tel et des bureaux. Il sõagit du projet-laur®at dõun 

concours dõarchitecture. La philosophie g®n®rale du 

projet est de conserver et réaffecter le sit e dans sa 

globalité dans le respect de son caractère 

remarquable, le nouveau programme nécessitant 

bien entendu une série dõinterventions sur le bâti et sur 

le site.  

 

De manière générale, la CRMS estimait le projet de 

très grande qualité tant au niveau de s ambitions  du 

nouveau programme mixte qui permettra de faire 

revivre ce vaste immeuble (dont lõaffectation 

monofonctionnelle dõorigine nõest plus viable dans le 

contexte actuel) - que sur le plan architectural et 

patrimonial, en proposant des intervention s qui allient 

audace et respect du patrimoine et de la logique 

architecturale et constructive dõorigine du b©timent.  

 

Tout en acceptant la majorité des transformations 

prévues, la  CRMS a demandé de revoir ou dõam®liorer 

certaines dõentre elles comme le traitement du 

plafond de la nouvelle  circulation verticale, 

lõaménagement des abords de la piscine, la 

pr®servation des ®l®ments de lõam®nagement 

dõorigine, les cl¹tures dans le site, é.  

 

La CRMS a par ailleurs relevé que les intentions 

annoncées pour resta urer le bâtiment et pour 

pr®server au maximum les ®l®ments relevant dõun 

intérêt patrimonial étaient très positives, mais que le 

volet ôrestaurationõ du projet ®tait encore peu 

documenté.  

 

Suite ¨ lõavis de principe, la demande de permis 

unique a été intr oduite et examinée par la CRMS en 

avril 2021 et a donné lieu à un avis conforme favorable 

sous quelques conditions.  

  

ü BERCHEM-SAINTE-AGATHE. Place de lõInitiative, 1-2-3 et 4 -5. Demande dõavis de principe portant sur la restauration 

des façades et de la toiture, la rénovation des intérieurs avec la transformation de 4 logements en 2 unités 

familiales, ainsi que la rénovation des abords  

 

En sa séance du 11/03/2020, la CRMS a émis des 

remarques dans le cadre dõune demande dõavis de 

principe portant sur la restauration ¨ lõidentique de 

lõenveloppe extérieure, la réorganisation et la 

rénovation des logements et le réaménagement des 

abords dõimmeubles de la Cité Moderne, p lace de 

lõInitiative.  

 

îuvre de lõarchitecte V. Bourgeois et du paysagiste 

L. Van der Swaelmen, la Cité Moderne est érigée entre 

1922 et 1926, selon une douzaine de plans -type s. La 

demande porte sur deux immeubles de type K, 

comptant trois niveaux et affichant des façades 

symétriques rythmées de volumes en saillie creusés de 

porches en façade avant et de terrasses en re trait à 

lõarri¯re. Actuellement, la plupart des porches et 

terrasses ont été fermés, ce qui donne un résultat très 

disparate.  

 

Lõensemble n®cessite une remise en ®tat globale. Le 

projet vise  une restauration des façades et des toitures 

(enduit, seuils de baies en béton, restauration et 

adaptation des menuiserie) et une isolation intérieure 

(blocs de chaux -chanvre pour les murs). Les logements 

seront réorganisés en appartement s plus grands (et 

accessibles aux personnes PMR au rez -de -chaussée, 

avec la nécess aire adaptation des portes dõacc¯s). 

La réouverture des baies latérales des porches avant 

et des terrasses arri¯re est pr®vue. Les cages dõescalier 

seront agrandies et éclairées naturellement . Il est 

proposé de doubler les planchers pour les isoler et y 

placer les techniques. Enfin, le réaménagement des 

abords est demandé, avec la préservation et 

lõadaptation des jardinets et des espaces verts, la 

requalification des venelles et des jardins arrière, la 

v®g®talisation des courettes et lõouverture de 

lõimpasse jusquõ¨ la rue des £bats. 

 

La CRMS a souligné de manière positive la philosophie 

générale du projet, en souscrivant aux propositions de 

restauration des façades et des toitures, la 

r®organisation et lõadaptation des int®rieurs. De 

manière plus spécifique , elle a demandé de 

soumettre une autre proposition pour les accès PMR, 

de renoncer au garde -corps courbe dans les cages 

dõescalier pour favoriser des lignes plus rectilignes et 

de r®fl®chir ¨ lõentretien des petites fen°tres. Pour les 

abords, tout en étant favorable aux grandes lignes du 

projet, elle a demandé dõ®tayer les propositions sur 

base dõanalyses historiques et in situ plus p oussées.  
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A g auche  : place de lõInitiative, 1-2-3. Façade avant avec les porches saillants ( photo CRMS, 2020) 

A dr oite  :  vue ancienne dõun immeuble de type K (ÉAAM) 

 

 

Avis formul®s dans le cadre de suivis dõavis conformes déjà émis  

 

Certains avis de principe sõinscrivent dans le cadre de suivis dõavis conformes d®j¨ rendus. Ces 

avis répondent généralement à des demandes formulées par la cellule Travaux de la DPC 

lorsque des modifications ou des imprévus surv iennen t en cours de chantier   

Un exemple  :

ü BRUXELLES. Place des Martyrs. Mise en couleur des façades classées de la place et des rues environnantes  
 

  
A gauche : g ravure George Fricx, 1782 © SAB/AVB . 

A droite  : échantillons de couleur pos®s sur la faade situ®e 25, rue dõArgent : gris historique marqu® dõune fl¯che 

 
En séance du 8/04/2020, et suite à des réunions in situ 

les 23/08/2019 et 10/03/2020, la CRMS a act é sa 

position sur la mise en couleur et le traitement des 

façades classées de la p lace des Martyrs , pour 

laquelle on a historiquement  toujours poursuivi 

lõuniformit® de la composition dõensemble et des 

couleurs des façades.  

 

Selon les documents dõarchives du XVIIIe siècle , les 

façades de la place  devaient être peintes en gris 

(òasschegrouwó) avec des menuiseries plus claires 

(òperele coleuró).  A lõoccasion des chantiers r®cents, 

un échantillon de ces couleur s historique s, restitué par 

les spécialistes en l a matière, a été évalué in situ mais 

jugé trop foncé  et peu harmonieux avec lõesth®tique 

et le contexte urbanistique actuels . La CRMS a dès lors 

estimé pertinent sur le plan urbanistique et 

architectural, tout en respectant la logique 

chromatique originell e, de réaliser les façades dans un 

gris dõune teinte sensiblement plus claire que celle 

résultant des études stratigraphiques et matérielles. 

Elle a demand® dõappliquer de mani¯re syst®matique 

la couleur avec référence NCS S 2502 Y pour les 

façades (et S 2002 Y pour les menuiseries) .  
 

Néanmoins, au cours des chantiers accompagnés par 

la DPC en 2020 et 2021, il est apparu quõune l®g¯re 

adaptation de la teinte des menuiseries se justifiait et 

que le ton blanc avec référence NCS S 1002 Y (au lieu 

du S 2002 Y) offrait un meilleur contraste par rapport 

aux façades , visuellement plus satisfaisant sans pour 

autant trahir l'esprit des prescriptions dõorigine. Ce 

choix a été confirmé par la CRMS en séance du 

24/02/ 2021. La Commission a donc demandé 

dõappliquer d¯s à présent de manière systématique 

sur tous les fronts bâtis classés de la place des Martyrs 

et des rues environnantes la couleur NCS S 2502 Y pour 

les façades et S 1002 Y pour les menuiseries. La CRMS 

a également rappelé que le type de peinture, la 

préparation adéquate du support des couches 

picturales, les menuiseries extérieures ainsi que le 

traitement du «  petit patrimoine  » sont tout aussi 

déterminants pour le résultat final des restaurations.  


